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C-  4-12-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 DECEMBRE 2017 
 

DIRECTION GENERALE – MISE EN OEUVRE DE LA COMPETENC E GEMAPI AU 
1ER JANVIER 2018 - REPRESENTATION SUBSTITUTION DANS  LES SYNDICATS 

DE RIVIERE 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
 
Vu la Loi n° 2014-58 dite MAPTAM du 27 janvier 2014  et notamment son article 59 créant la 
compétence Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations, 
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvel le Organisation Territoriale de la 
République et notamment son article 76 repoussant la date de prise de compétence au 
1er janvier 2018, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5216-7 en vigueur au 
1er janvier 2018 relative à la mise en œuvre de la représentation substitution automatique à 
l’occasion du transfert de la compétence GEMAPI, 
 
La compétence GEMAPI est définie aux alinéas 1°, 2° , 5° et 8° de l'article L.211-7 du Code de 
l’Environnement : 
- L’aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique,  
- L’entretien et l’aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les 

accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau,  
- La défense contre les inondations et contre la mer, 
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 
Conformément aux dispositions du CGCT, l’exercice de la compétence sur le territoire 
communautaire entraîne la représentation substitution de la CAN au sein des structures 
syndicales en place à compter du 1er janvier 2018 en lieu et place des communes membres, 
 
Ainsi, il convient de procéder aux désignations des représentants de la CAN au sein de ces 
structures syndicales :  

- Syndicat des 3 Rivières, 
- SYRLA (Syndicat Mixte de la Restauration de la Vallée du Lambon), 
- SIAH (Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique du bassin de l’Autize 

et de l’Egray), 
Les désignations sont précisées dans la note jointe à la présente délibération. 
 
Concernant le SIC (Syndicat Intercommunal à la Carte Echiré / Saint-Gelais / Saint-Maxire), 
ce dernier étant totalement inclus dans le périmètre du territoire communautaire, la CAN 
exercera cette compétence en direct sur les communes concernées. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

− Procéder aux désignations des représentants de la CAN au sein des syndicats de 
Rivière conformément à l’article L 5216-7 du CGCT à compter de la prise effective de 
compétence, soit le 1er janvier 2018 et ce, conformément à la note jointe à la présente 
délibération. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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